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Monsieur le ministre, 
 
 
Depuis trois ans, l’Afrique du Sud a accompli d’importants progrès dans la lutte 
contre le VIH/sida. Mais les populations rurales, et surtout les femmes, subissent une 
discrimination qui les empêche de réaliser leur droit à la santé. 
 
Les obstacles physiques et la pauvreté empêchent les habitants des zones rurales 
défavorisées d’obtenir ou de poursuivre les traitements antirétroviraux qui peuvent 
leur sauver la vie. En raison du coût des transports, du mauvais état du réseau routier 
et de l’insécurité alimentaire, ces personnes ont du mal à préserver leur santé. 
 
De plus, la discrimination à l’égard des femmes perdure et met leur santé en danger. 
Je vous prie instamment : 
. de veiller à ce que tous les services du gouvernement s’impliquent dans la lutte 
contre le VIH/sida et la discrimination fondée sur le genre ; 
. de développer les zones rurales de façon prioritaire, en faisant bénéficier toutes les 
populations de meilleures routes d’accès et d’un réseau de transports abordable ; et 
. de combattre l’insécurité alimentaire qui frappe les ménages pauvres au moyen de 
programmes d’aide sociale. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération. 
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